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Compte rendu de réunion 

28 février 
 
 

 
 

PrésentsPrésentsPrésentsPrésents    ::::    Patrice BOURDIN, David POCQ, Gérald ANGELINI, Fabrice 
ORSINI (visioconférence), Jérémy MICHEL, Michel FLAMENT 

ExcusésExcusésExcusésExcusés    ; ; ; ; Pierrot ANTONETTI, Christian CALIFANO, Serge USAI, les 
dirigeants du RCOARRV. 
 

 
Ordre du JourOrdre du JourOrdre du JourOrdre du Jour    

Challenge SOCIETE GENERALE 
Jeux des Iles 

Sélections U14/U15 
Sélections U16/U17 
Tournoi de Florence 

Résultat du Concours Jeune Arbitre 
 

Avant propos :  
Les éducateurs présents ont rapidement évoqué les incidents ayant 
emmaillé la rencontre de cadets Teulières B entre le CRES et le 
R.C.Lucciana. 
Sans souhaiter le retour à l’inquisition, ils ont souligné la gravité des 
faits et espèrent que seront prises, rapidement et durablement,  toutes 
dispositions pour enrayer de pareils agissements. 

 
 

1°) Challenge Société GénéraleChallenge Société GénéraleChallenge Société GénéraleChallenge Société Générale : 
Se déroulera au mois de mai en Provence ou Côte d’Azur 
 Avant d’en évoquer sa préparation  un petit rappel de la fin de saison 
des U17. 
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Il n’y a pas de Phases Finales nationales pour les ‘Teulière B’, mais des 
rencontres entre clubs  PACAC sud est désignant le Champion Sud Est 
‘Teulière B’. La participation à ces rencontres est essentiellement 
volontaire. De plus la participation des clubs corses ne fera l’objet 
d’aucun financement. Qu’il soit du secteur ou de la FFR. 
 
Dès lors plusieurs  scénarii possibles : 

1. Tous les clubs corses y compris Bastia XV, sont volontaires et 
participent à la compétition Sud Est : nous essaierons de trouver 
une date en avril pour mettre en place un plateau à 7, tout en 
préservant les matches de phase finale ????????????? 

2. Un ou deux clubs se portent volontaires : aménagement des 
plateaux en fonction des matches de phase finale. 

3.  Un club corse est volontaire : nous aménageons la compétition 
à 7 tout au long du mois d’avril. 

4. Aucun des clubs n’est volontaire : aménagement de la 
compétition à 7 pendant le mois d’avril.  

 
A L’issue des plateaux le club classé premier participera à la Finale 
nationale du Challenge Société Générale. 
 
 

2°) Jeux des Iles2°) Jeux des Iles2°) Jeux des Iles2°) Jeux des Iles    ::::    
Les Jeux des Iles se dérouleront du 23 au 29 mai en Sicile. Le rugby y 
est inscrit en tant que sport de démonstration. 
Cette compétition est ouverte aux cadets 1èreannée et minimes 2ème 
année (1995-1996) 
Une délégation corse composée de 12 joueurs, 1 arbitre, 2 entraîneurs 
et un manager participera à cette manifestation sportive. 
Le ou les plateaux à 7 serviront à la sélection.  
Les minimes ayant une fin de saison particulièrement riche, PACAC, 
Mondial des Enfants et Mondial bis en Corse, nous proposerons au 
Bureau Directeur de ne sélectionner que des moins de 16. 
 

� Pierrot ANTONETTI, responsable technique du Rugby à 7, est 
chargé de mettre en place les différentes  rencontres. 
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� David POCQ est chargé de prendre contact avec la FFR pour 
régler les problèmes juridiques inhérents à un déplacement de la 
sélection hors du territoire français. 

3°) Sélections3°) Sélections3°) Sélections3°) Sélections     U14/U15/U16 et U18 
Compte tenu des candidatures arrivées au Comité les staffs pour les 
différentes sélections ont été définis comme suit : 

� U14 : Manager BOURDIN Patrice, entraîneurs  MICHEL Jérémy et 
FRASSATI Fred 

� U15 : Manager MEDORI Jean Michel, entraîneurs MICHEL Jérémy 
et David POCQ 

� U16 : Manager ANTONETTI Pierre, entraîneurs MICHEL Jérémy et 
BOUET Alain 

� U18 ; Manager ANTONETTI Pierre, entraîneurs CALIFANO 
Christian et FLAMENT Michel 

Compte tenu des aléas du calendrier des épreuves restant à jouer, 
chaque staff technique doit mettre en place des stages permettant de 
préparer chaque catégorie. 

 PACAC Sainte Tulle pour les U14 (9 et 10 avril) 
 PACAC U15 Hyères (2 et 3 avril) 
 Mondial des Enfants U15 (21 au 26 avril) 
 Mondial bis U15 en Corse (1er mai) 
 Jeux des Iles U16 (23 au 29 mai) 
 Challenge des Montagnards U16 (2 au 5 juin) 
 Tournoi de Florence U18 (21 au 24 avril) 

 

4°) Concours ‘Jeunes Arbitres’4°) Concours ‘Jeunes Arbitres’4°) Concours ‘Jeunes Arbitres’4°) Concours ‘Jeunes Arbitres’    
Des résultats intéressants, d’autres beaucoup moins preuve qu’il faut 
faire un effort particulier pour sensibiliser nos jeunes joueurs aux 
règles et à la connaissance de notre sport. 
Ce seront cinq jeunes du R.C.Lucciana qui représenteront le Comité. 
 

5°)  Divers5°)  Divers5°)  Divers5°)  Divers    ::::    
Profitant de la présence du CRT en charge des U15, nous avons établi 
la liste des joueurs retenus pour participer au Challenge Sud Est 
Méditerranée du 20 mars à Toulon. Celle-ci sera diffusée à tous les  
clubs. 
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Avant de déterminer la date de la prochaine réunion, le Président de 
l’ETR présente la réforme du système des sélections qu’il compte faire 
adopter par le Bureau Directeur. 
L’ordre du jour pour la prochaine session prévue le 14 avril traitera 
de cette nouvelle réforme. 
 

 
                                                                                                       
 
 


